
 

20 2 0  DDCT  23  : Inventai re  des  équipem e n t s  de  proximité  pour  l’année  2021

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s  et  Messieur s ,

Dès  2001,  la  municipali té  s’est  engagé e  dans  un  processu s  de  déconcen t r a t ion  et  de
décent r a lisa t ion  au  profit  des  mairies  d’arrondisse m e n t  pour  améliore r  le  service  public
municipal  et  le  rapproch e r  des  Parisien- ne- s.

Cette  décen t r a l is a t ion  reconn aî t  le  rôle  des  arrondisse m e n t s  dans  des  secteu r s  essen tiels
comme  la  petite  enfance,  l’éduca tion,  la  culture ,  le  spor t  ou  la  vie  associative.

La  loi  «  démocra t ie  de  proximité  »,  promulgué e  le  27  février  2002  est  venue  confor te r
cette  démarch e .

Cette  évolution  législa tive  modifie  notamm e n t  l’article  L.2511- 16  du  Code  géné ral  des
Collectivités  terri toriales  (CGCT)  qui  définit  la  nature  des  équipem e n t s  de  proximité
susceptibles  d’être  inscri ts  à  l’inventai r e  des  mairies  d’arrondisse m e n t .

Sont  ainsi  définis  comme  équipem e n t s  de  proximité,  «  les  équipem e n t s  à  vocation
éduca tive,  sociale,  culturelle,  sportive  et  d'inform a tion  de  la  vie  locale  ainsi  que  les
espaces  verts  dont  la  superficie  est  inférieu re  à  un  hecta re  qui  ne  conce rn e n t  pas
l'ensem ble  des  habitan ts  de  la  commu n e  ou  les  habitan ts  de  plusieu rs  arrondisse m e n t s  ou
qui  n'ont  pas  une  vocation  nationale  ».

Dès  le  1er  janvier  2003,  près  d’un  millier  d’équipem e n t s  supplém en t a i r e s  a  été  inscrit  à
l’inventai re ,  ce  qui  a  constitué  une  évolution  quanti ta t ive  considé ra ble  dans  chaque
arrondisse m e n t .

Les  évolutions  essent ielles  concern e n t  depuis  2003  les  écoles  mater n elles  et  élémenta i r e s ,
les  bibliothèqu e s  généra lis te s ,  les  conserva toi re s ,  les  jardins  d’enfants ,  les  maisons  de  la
vie  associa tive  et  citoyenn e ,  et  les  locaux  associatifs.  Les  Conseils  d’Arrondisse m e n t  ont
égaleme n t  la  gestion  directe  d’un  nombre  beaucoup  plus  import an t  d’espaces  verts,
notam m e n t  de  jardiniè res  de  pleine  terre ,  et  d’équipe m e n t s  spor tifs.
Une  modification  importan te  est  égaleme n t  interven u e  en  2020  avec  la  consti tu tion  du
secteu r  Paris  Centre ,  par  le  regroup e m e n t  des  quat re  arrondisse m e n t s  centr aux  et  l’ajout
à  l’Inventai re  du  Conserva toire  du  Centr e  W-A. Mozart ,  de  la  Maison  de  la  vie  associat ive
et  citoyenne  du  secteu r  Centr e  Madeleine  Reberioux  (ex-  MVAC  du  3 ème  ardt .)  et  ses  deux
annexes  (ex-  MVAC  des  1 er ,  2 ème  arrondisse m e n t s ) ,  et  du  Centre  Paris  Anim'  Les  Halles  - Le
Marais.  A cette  occasion,  ont  été  retirées  de  l’inventai r e  les  Mairies  des  1 er ,  2 ème  et  4 ème

arrondisse m e n t s  et  leurs  annexes.

Il convient  pour  2021  de  mett re  à  jour  ce  docume n t .

Direct i o n  de  la  Dém o c r a t i e ,  des  Citoye n . n e . s  et  des
Territo ir e s



L’adoption  de  cet  inventai r e  des  équipem e n t s  de  proximité  constitue  un  préalable  à
l’élabora t ion  des  état s  spéciaux  d’arrondisse m e n t  pour  l’exercice  2021.

Conformé m e n t  à  l'ar ticle  L.2511- 18  du  CGCT,  modifié  par  la  loi  rela tive  à  la  «  démocra t ie
de  proximité  »  du  27  février  2002,  l'inventai r e  des  équipe me n t s  de  proximité  est  fixé  par
délibéra t ions  concorda n t e s  du  conseil  municipal  et  des  conseils  d'arron disse m e n t ,  et  le
cas  échéan t ,  modifié  dans  les  mêmes  formes.  En  cas  de  désaccord ,  le  conseil  municipal
délibère .

La  liste  des  équipem e n t s ,  annexée  au  projet  de  délibéra t ion  qui  vous  est  soumis,  repre n d
l’intégrali t é  des  équipe me n t s  inscri ts  à  l’inventai re  de  chaque  arrondisse m e n t .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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